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08h30 – 18h00 Inscription des participants

09h00 – 10h00 Séance d’ouverture 
• Président de la Chambre des Représentants du Royaume 

du Maroc
• M. Hakim Benchamach, Président de la Chambre des 

Conseillers du Royaume du Maroc
• M. Salaheddine Mezouar, Président de la COP22
• M. Saber Chowdhury, Président de l’Union interparlementaire

10h00-10h45 Séance d’information 
Négociations sur les changements climatiques après Paris : 
nouvelle ère, nouvelles opportunités

Invitée spéciale
• Mme Patricia Espinosa, Secrétaire exécutive de la 

Convention- cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (CCNUCC) (à confi rmer)

10h45-13h00 Réunion-débat 
De la ratifi cation à la mise en œuvre : transformer les plans 
d’action en réalisations

Modérateur
• M. Mohamed T. El-Farnawany, Directeur, Gestion stratégique 

et direction exécutive, IRENA (à confi rmer)
Intervenants
• Mme Bärbel Höhn, parlementaire (Allemagne)
• M. Nicholas Stern, Président de la Grantham Research 

Institute,on Climate Change and the Environment (à 
confi rmer) 

• Représentant du programme Globe (à confi rmer)

13h00-14h30 Déjeuner

PROJET DE PROGRAMME
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14h30-15h00 Présentation spéciale 
Chevauchement des changements climatiques, conflits et 
migrations : défis actuels et émergents

Orateur principal
• M. Erik Solheim, Directeur exécutif du Programme des 

Nations Unies pour l’environnement (PNUE) (à confirmer)

15h00-17h30 Réunion-débat 
Impacts sociaux des changements climatiques : comment 
gérer efficacement les questions de genre et autres inégalités ?

Modérateur
• Représentant du R20

Intervenants
• Mme Flavia Bustreo, Sous-Directrice générale, Organisation 

mondiale de la Santé
• Mme Nouzha Skalli, parlementaire (Maroc)
• M. Andrew Norton, Directeur de l’Institut international pour 

l’environnement et le développement (IIED) (à confirmer)

17h30-18h00 Séance de clôture 
Adoption du projet de document final
Rapporteur
• M. Ahmed Touizi, parlementaire (Maroc)

18h00 Soirée culturelle
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DOCUMENT FINAL

Avant-projet de document final de la Réunion parlementaire 
à l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur les 

changements climatiques (COP22/CMP12)

Etabli par le Rapporteur de la Réunion, M. Ahmed Touizi, 
membre de la Chambre des Conseillers (Maroc)

La Réunion parlementaire à l’occasion de la Conférence des Nations Unies 
sur les changements climatiques (COP22/CMP12) se tiendra à Marrakech 
(Maroc) le 13 novembre 2016, et un document final devrait y être adopté. 
Le Rapporteur de la Réunion parlementaire de Marrakech, M. Ahmed Touizi, 
membre de la Chambre des Conseillers du Maroc, nommé par le parlement 
hôte, a établi un avant-projet de document final, présenté ci-dessous. Les 
Membres de l’UIP sont invités à l’examiner et à soumettre leurs commentaires 
et observations sur sa forme et son contenu d’ici le 1er novembre 2016 au 
plus tard. Les participants à la 135ème Assemblée de l’UIP auront également 
l’occasion d’étudier l’avant-projet de document final pendant la session de 
la Commission permanente du développement durable, du financement et 
du commerce de l’UIP. Cette session se tiendra à Genève le 25 octobre 2016. 
Ensuite, le rapporteur finalisera le projet et l’UIP le publiera sur son site web 
le 7 novembre.

En raison de la proximité des dates de l’Assemblée de l’UIP et de la Réunion 
parlementaire à Marrakech, il ne sera pas possible d’accepter de nouveaux 
amendements au projet révisé de document final. Les délégués à la Réunion 
parlementaire à Marrakech pourront soumettre des amendements additionnels 
sur place à titre individuel. Ces amendements devraient se limiter à la forme 
et non au fond, et ne devraient pas modifier la portée générale ou la nature du 
document. Le projet de document final sera présenté à la séance de clôture 
de la Réunion parlementaire le 13 novembre dans l’intention de l’adopter par 
consensus.
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Nous, parlementaires du monde entier, réunis à Marrakech à l’occasion de la 22 
session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (COP22) et de la 12ème Réunion des Parties au Protocole 
de Kyoto (CMP12),

nous réjouissant de la prise de conscience grandissante de la communauté 
internationale de la réalité des changements climatiques, de ses conséquences 
ainsi que de ses coûts humains et économiques potentiels,

nous réjouissant également que cette prise de conscience ait été accompagnée, 
notamment tout au long des différentes sessions de la Conférence des Parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et des 
réunions des Parties au Protocole de Kyoto, par une forte mobilisation des chefs 
d’Etat et de gouvernement, des parlements, du secteur privé ainsi que de la société 
civile, ce qui a permis la conclusion, le 12 décembre 2015, de l’Accord de Paris,

réaffirmant que l’Accord de Paris, signé à New York le 22 avril 2016 par 174 Etats et 
ayant ainsi réuni le plus grand nombre de signatures d’un accord international dans 
l’Histoire, en plus du fait qu’il ait été accompagné de 188 contributions nationales 
dont le but est d’accomplir une partie du chemin vers ses objectifs ambitieux, 
constitue un engagement politique fort et quasi unanime de la communauté 
internationale ainsi qu’un indéniable succès de la diplomatie climatique,

rappelant que cet accord entrera en vigueur dans un délai de trente jours lorsque 55 
pays, représentant au moins 55 pour cent des émissions mondiales de gaz à effet de 
serre, l’auront ratifié ;

rappelant également que, bien qu’il n’engage les Etats qu’à compter de 2020, une 
entrée en vigueur rapide est néanmoins souhaitable afin d’aborder la phase d’action 
renforcée avant 2020, indispensable à l’enclenchement des trajectoires voulues par 
cet accord,

constatant que, à ce jour, [xx]* pays ont ratifié l’Accord de Paris, dont 15 avaient 
déposé leur instrument de ratification conjointement à sa signature; il incombe 
désormais à tous les Etats d’œuvrer pour maintenir vivace la dynamique déclenchée 
par la conclusion de cet accord, comme il incombe aux Etats qui ne l’ont pas encore 
fait de déposer leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion dans les meilleurs délais afin de rendre possible son entrée en vigueur 
conformément aux agendas retenus,

rappelant que l’Accord de Paris, dans son article 2, résume ses principaux objectifs 
en quatre volets, à savoir : atténuer les changements climatiques, renforcer les 
capacités d’adaptation, orienter les financements pour répondre à ces enjeux et 
appliquer le principe de responsabilités communes, mais différenciées,
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soulignant que la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris, reposant sur la 
mobilisation de tous les acteurs publics et privés, à tous les niveaux y compris 
au plan local, et dans tous les secteurs économiques, notamment l’agriculture et 
l’industrie, est particulièrement tributaire de la mise en œuvre du Plan d’Actions 
Lima-Paris (ou “Agenda des solutions”),

nous félicitant de la mobilisation de la communauté internationale pour la tenue, 
dans des conditions prometteuses, de la 22ème session de la Conférence des Parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (COP22) 
et de la 12ème Réunion des Parties au Protocole de Kyoto (CMP12) du 7 au 18 
novembre, à Marrakech,

nous réjouissant que la présidence marocaine de la COP22 à Marrakech ait fixé pour 
cet événement les quatre priorités suivantes :

• la concrétisation des contributions nationales,

• la mobilisation des financements,

• le renforcement de l’adaptation,

• et le développement technologique,

confiant que les travaux entamés dans le cadre de la Coalition pour le leadership en 
matière de tarification du carbone seront poursuivis et constitueront une priorité 
lors de et après la COP22, et rappelant à ce niveau que l’un des enjeux primordiaux 
de la COP22 réside dans

la consolidation des mécanismes de comptabilisation et de transparence 
indispensables à la réalisation des objectifs de l’Accord de Paris,

nous réjouissant davantage qu’une dimension humaniste de l’Accord de Paris sera 
valorisée, au travers d’un nouveau “Sommet des consciences” se tenant à l’occasion 
de la COP22, et qu’une réflexion sur l’égalité entre les femmes et les hommes au 
regard des questions climatiques ainsi que des actions à l’intention de la jeunesse 
seront également menées,

saluant l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies de la résolution 
intitulée : l’Interaction entre l’Organisation des Nations Unies, les parlements 
nationaux et l’Union interparlementaire, et nous référant particulièrement au 
paragraphe 2 de cette résolution,

réaffirmant le rôle fondamental et impératif des parlements dans la mise en 
œuvre des objectifs de l’Accord de Paris, et rappelant que, à cet effet, l’Union 
interparlementaire (UIP) a adopté, lors de sa 134ème Assemblée tenue du 19 au 23 
mars 2016, à Lusaka, Zambie, le Plan d’action parlementaire sur les changements 
climatiques, qui engage les législateurs à œuvrer en faveur de la ratification rapide 
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de l’Accord de Paris et les oriente dans l’élaboration des lois nationales, des directives 
et des mécanismes de contrôle nécessaires à sa mise en œuvre efficace,

réaffirmant également la recommandation de plusieurs parlements de promouvoir 
les travaux des différentes activités et réunions parlementaires sur les changements 
climatiques, particulièrement les réunions parlementaires à l’occasion des COP, 
de façon à donner une dimension institutionnelle plus efficace à ces activités et 
réunions au sein de l’UIP,

reconnaissant le rôle que ne cessent de jouer les parlementaires dans le renforcement 
de la riposte internationale aux changements climatiques,

1. appelons les Etats qui ne l’ont pas encore fait à engager le processus rapide de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion de l’Accord de Paris, et 
ce afin d’aborder, dans les meilleurs délais, la phase d’action renforcée avant 
2020 ;

2. réaffirmons notre détermination, en tant que législateurs représentants de nos 
peuples, à accélérer la ratification de l’Accord de Paris, en faisant appel à nos 
procédures parlementaires, dès que possible et d’ici à fin juin 2018 au plus tard ;

3. considérons que, en tant que première session faisant suite à la conclusion de 
l’Accord de Paris, la COP22/CMP12 à Marrakech doit poser les bases de la mise 
en œuvre de cet accord en donnant la priorité particulièrement aux actions 
suivantes :

• la concrétisation des contributions nationales : encourager les pays à adopter 
des contributions nationales volontaristes et à les décliner en politiques 
publiques intégrées,

• la mobilisation des financements : mettre en place un processus de mobilisation 
par paliers des financements en faveur des pays en développement, et, à cet 
effet, proposer des mécanismes facilitant l’accès à la finance climatique et 
maximisant son allocation,

• le renforcement de l’adaptation : faire en sorte que l’adaptation bénéficie d’un 
effort substantiel, à travers une quantification des besoins, une augmentation 
des ressources allouées et une intensification du renforcement des capacités,

• le développement technologique : élaborer un plan d’action consacré aux 
technologies, comprenant trois volets principaux, à savoir la diffusion des 
technologies matures, l’émergence de technologies de rupture et le soutien à 
l’innovation à travers la recherche et le développement ;

4. exhortons tous les parlements et l’UIP à mettre en œuvre le Plan d’action 
parlementaire sur les changements climatiques adopté à la 134ème Assemblée 
de l’UIP à Lusaka ;
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5. engageons les législateurs, conformément au Plan d’action parlementaire 
sur les changements climatiques, à œuvrer en faveur de l’élaboration des lois 
nationales, des directives et des mécanismes de contrôle nécessaires à la mise 
en œuvre efficace de l’Accord de Paris ;

6. réaffirmons notre engagement à mener, d’ici à fin 2016, une analyse 
systématique de l’action législative sur le climat dans nos pays, afin d’en 
vérifier la conformité avec l’Accord de Paris, les Objectifs de développement 
durable ainsi que le Cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe ;

7. nous engageons à amender les lois existantes et à élaborer et faire passer de 
nouvelles lois visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre de façon à 
permettre de contenir le réchauffement mondial en deçà de 2 °C et à renforcer 
la résistance de nos économies nationales aux impacts des changements 
climatiques ;

8. nous engageons également à appuyer l’inclusion, dans la législation nationale 
relative aux changements climatiques, de mesures strictes en matière de 
reddition de comptes et de transparence, ainsi qu’à mettre en œuvre tous 
les moyens parlementaires à notre disposition pour veiller à ce que nos 
gouvernements respectent leurs obligations ; et à cet effet, nous engageons à :

• optimiser l’efficacité des commissions parlementaires compétentes,

• exiger des ministres chargés des changements climatiques et de la réduction 
des risques de catastrophe qu’ils rendent compte au Parlement, au moins 
une fois par an, dans le cadre d’un débat parlementaire exhaustif, des progrès 
enregistrés par le gouvernement dans la réalisation des objectifs stipulés par 
la législation nationale et dans le respect de ses obligations internationales,

• organiser des réunions régulières entre des groupes multipartites de 
parlementaires et le ministre chargé des changements climatiques afin de 
débattre, entre autres, de la position nationale avant la tenue de négociations 
aux Nations Unies et, une fois les négociations terminées, de discuter des 
résultats et des conséquences sur la législation et la politique nationales,

• veiller à ce que la législation nationale contienne des dispositions claires 
en matière de mise en œuvre et de suivi, en faisant appel à l’éventail des 
procédures parlementaires à disposition,

• faire en sorte qu’un débat public ait lieu sur la détermination et l’examen 
périodique des objectifs nationaux concernant les mesures visant à atténuer 
les incidences des changements climatiques, l’adaptation et la réduction des 
risques,

• favoriser les interactions entre la législation et les politiques qui s’y rapportent afin 
de garantir la cohérence et d’éviter les signaux ou les incitations contradictoires ;
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9. prions l’UIP de réaffirmer son engagement à :

• sensibiliser les parlementaires à l’importance des changements climatiques et 
inciter tous les groupes politiques à soutenir les mesures visant à atténuer les 
risques liés au climat à l’échelon national,

• promouvoir et faciliter la mise en valeur des bonnes pratiques en matière de 
législation et de contrôle,

• renforcer les liens unissant les parlementaires aux Nations Unies, notamment en 
accroissant l’interaction entre les parlementaires et les hauts responsables des 
processus onusiens et en insistant pour que les parlementaires aient un accès 
plus large aux négociations onusiennes,

• contribuer au renforcement des liens entre les parlementaires et les organisations 
de la société civile concernées ;

10. exhortons l’UIP à établir un cadre institutionnel propre aux travaux des Réunions 
parlementaires à l’occasion des COP, de façon à transformer celles-ci en “Conférence 
parlementaire sur les changements climatiques” dotée d’un Comité de suivi, de 
Règles de procédure et d’un Secrétariat ;

11. plaidons afin que les parlementaires soient reconnus par les Nations Unies 
comme dixième acteur officiel lors des négociations pour la mise en œuvre de 
l’Accord de Paris ;

12. chargeons le Secrétaire général de l’UIP de transmettre le présent document final 
de la Réunion parlementaire à l’occasion de la COP22 aux Parlements membres, au 
Président de la COP 22, au Secrétaire général des Nations Unies, ainsi qu’aux autres 
organisations concernées.
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Les Parties au présent Accord,

Étant Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, ci-après dénommée « la Convention »,

Agissant en application de la plateforme de Durban pour une action renforcée 
adoptée par la décision 1/CP.17 de la Conférence des Parties à la Convention à sa 
dix-septième session,

Soucieuses d’atteindre l’objectif de la Convention, et guidées par ses principes, y 
compris le principe de l’équité et des responsabilités communes mais différenciées 
et des capacités respectives, eu égard aux différentes situations nationales,

Reconnaissant la nécessité d’une riposte efficace et progressive à la menace pressante 
des changements climatiques en se fondant sur les meilleures connaissances 
scientifiques disponibles,

Reconnaissant aussi les besoins spécifiques et la situation particulière des pays en 
développement Parties, surtout de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux 
effets néfastes des changements climatiques, comme le prévoit la Convention,

Tenant pleinement compte des besoins spécifiques et de la situation particulière 
des pays les moins avancés en ce qui concerne le financement et le transfert de 
technologies,

Reconnaissant que les Parties peuvent être touchées non seulement par les 
changements climatiques, mais aussi par les effets des mesures de riposte à ces 
changements,

Soulignant que l’action et la riposte face aux changements climatiques et les effets 
des changements climatiques sont intrinsèquement liés à un accès équitable au 
développement durable et à l’élimination de la pauvreté,

Reconnaissant la priorité fondamentale consistant à protéger la sécurité alimentaire 
et à venir à bout de la faim, et la vulnérabilité particulière des systèmes de production 
alimentaire aux effets néfastes des changements climatiques,

Tenant compte des impératifs d’une transition juste pour la population active 
et de la création d’emplois décents et de qualité conformément aux priorités de 
développement définies au niveau national,

ACCORD DE PARISACCORD DE PARIS
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Conscientes que les changements climatiques sont un sujet de préoccupation 
pour l’humanité tout entière et que, lorsqu’elles prennent des mesures face à ces 
changements, les Parties devraient respecter, promouvoir et prendre en considération 
leurs obligations respectives concernant les droits de l’Homme, le droit à la santé, 
les droits des peuples autochtones, des communautés locales, des migrants, des 
enfants, des personnes handicapées et des personnes en situation vulnérable et le 
droit au développement, ainsi que l’égalité des sexes, l’autonomisation des femmes 
et l’équité entre les générations,

Reconnaissant l’importance de la conservation et, le cas échéant, du renforcement 
des puits et réservoirs des gaz à effet de serre visés dans la Convention,

Notant qu’il importe de veiller à l’intégrité de tous les écosystèmes, y compris les 
océans, et à la protection de la biodiversité, reconnue par certaines cultures comme 
la Terre nourricière, et notant l’importance pour certains de la notion de «justice 
climatique», dans l’action menée face aux changements climatiques,

Affirmant l’importance de l’éducation, de la formation, de la sensibilisation, 
de la participation du public, de l’accès de la population à l’information et de la 
coopération à tous les niveaux sur les questions traitées dans le présent Accord,

Reconnaissant l’importance de la participation des pouvoirs publics à tous les 
niveaux et des divers acteurs, conformément aux législations nationales respectives 
des Parties, dans la lutte contre les changements climatiques,

Reconnaissant également que des modes de vie durables et des modes durables 
de consommation et de production, les pays développés Parties montrant la voie, 
jouent un rôle important pour faire face aux changements climatiques,

Sont convenues de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Aux fins du présent Accord, les définitions énoncées à l’article premier de la 
Convention sont applicables. En outre :

a) On entend par « Convention » la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, adoptée à New York le 9 mai 1992;

b) On entend par « Conférence des Parties » la Conférence des Parties à la 
Convention;

c) On entend par « Partie » une Partie au présent Accord.s.
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ARTICLE 2

1. Le présent Accord, en contribuant à la mise en œuvre de la Convention, 
notamment de son objectif, vise à renforcer la riposte mondiale à la menace des 
changements climatiques, dans le contexte du développement durable et de la 
lutte contre la pauvreté, notamment en :

a) Contenant l’élévation de la température moyenne de la planète nettement 
en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux préindustriels et en poursuivant 
l’action menée pour limiter l’élévation de la température à 1,5 °C par rapport 
aux niveaux préindustriels, étant entendu que cela réduirait sensiblement les 
risques et les effets des changements climatiques;

b) Renforçant les capacités d’adaptation aux effets néfastes des changements 
climatiques et en promouvant la résilience à ces changements et un 
développement à faible émission de gaz à effet de serre, d’une manière qui ne 
menace pas la production alimentaire;

c) Rendant les flux financiers compatibles avec un profil d’évolution vers 
un développement à faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux 
changements climatiques.

2. Le présent Accord sera appliqué conformément à l’équité et au principe des 
responsabilités communes mais différenciées et des capacités respectives, eu 
égard aux différentes situations nationales.

ARTICLE 3

À titre de contributions déterminées au niveau national à la riposte mondiale 
aux changements climatiques, il incombe à toutes les Parties d’engager et de 
communiquer des efforts ambitieux au sens des articles 4, 7, 9, 10, 11 et 13 en vue 
de réaliser l’objet du présent Accord tel qu’énoncé à l’article 2. Les efforts de toutes 
les Parties représenteront une progression dans le temps, tout en reconnaissant la 
nécessité d’aider les pays en développement Parties pour que le présent Accord soit 
appliqué efficacement.

ARTICLE 4

1. En vue d’atteindre l’objectif de température à long terme énoncé à l’article 2, 
les Parties cherchent à parvenir au plafonnement mondial des émissions de gaz 
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à effet de serre dans les meilleurs délais, étant entendu que le plafonnement 
prendra davantage de temps pour les pays en développement Parties, et à 
opérer des réductions rapidement par la suite conformément aux meilleures 
données scientifiques disponibles de façon à parvenir à un équilibre entre les 
émissions anthropiques par les sources et les absorptions anthropiques par les 
puits de gaz à effet de serre au cours de la deuxième moitié du siècle, sur la base 
de l’équité, et dans le contexte du développement durable et de la lutte contre 
la pauvreté.

2. Chaque Partie établit, communique et actualise les contributions déterminées 
au niveau national successives qu’elle prévoit de réaliser. Les Parties prennent 
des mesures internes pour l’atténuation en vue de réaliser les objectifs desdites 
contributions.

3. La contribution déterminée au niveau national suivante de chaque Partie 
représentera une progression par rapport à la contribution déterminée au 
niveau national antérieure et correspondra à son niveau d’ambition le plus élevé 
possible, compte tenu de ses responsabilités communes mais différenciées et 
de ses capacités respectives, eu égard aux différentes situations nationales.

4. Les pays développés Parties devraient continuer de montrer la voie en assumant 
des objectifs de réduction des émissions en chiffres absolus à l’échelle de 
l’économie. Les pays en développement Parties devraient continuer d’accroître 
leurs efforts d’atténuation, et sont encouragés à passer progressivement à des 
objectifs de réduction ou de limitation des émissions à l’échelle de l’économie 
eu égard aux différentes situations nationales.

5. Un appui est fourni aux pays en développement Parties pour l’application du 
présent article, conformément aux articles 9, 10 et 11, étant entendu qu’un 
appui renforcé en faveur des pays en développement Parties leur permettra de 
prendre des mesures plus ambitieuses.

6. Les pays les moins avancés et les petits États insulaires en développement 
peuvent établir et communiquer des stratégies, plans et mesures de 
développement à faible émission de gaz à effet de serre correspondant à leur 
situation particulière.

7. Les retombées bénéfiques, dans le domaine de l’atténuation, des mesures 
d’adaptation et/ou des plans de diversification économique des Parties peuvent 
contribuer aux résultats d’atténuation en application du présent article.

8. En communiquant leurs contributions déterminées au niveau national, toutes 
les Parties présentent l’information nécessaire à la clarté, la transparence et la 
compréhension conformément à la décision 1/CP.21 et à toutes les décisions 
pertinentes de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Accord.
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9. Chaque Partie communique une contribution déterminée au niveau national 
tous les cinq ans conformément à la décision 1/CP.21 et à toutes les décisions 
pertinentes de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties 
au présent Accord de Paris et en tenant compte des résultats du bilan mondial 
prévu à l’article 14.

10. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord examine des calendriers communs pour les contributions déterminées 
au niveau national à sa première session.

11. Une Partie peut à tout moment modifier sa contribution déterminée au niveau 
national afin d’en relever le niveau d’ambition, conformément aux directives 
adoptées par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 
présent Accord.

12. Les contributions déterminées au niveau national communiquées par les Parties 
sont consignées dans un registre public tenu par le secrétariat.

13. Les Parties rendent compte de leurs contributions déterminées au niveau 
national. Dans la comptabilisation des émissions et des absorptions 
anthropiques correspondant à leurs contributions déterminées au niveau 
national, les Parties promeuvent l’intégrité environnementale, la transparence, 
l’exactitude, l’exhaustivité, la comparabilité et la cohérence, et veillent à ce 
qu’un double comptage soit évité, conformément aux directives adoptées par la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord.

14. Dans le contexte de leurs contributions déterminées au niveau national, 
lorsqu’elles indiquent et appliquent des mesures d’atténuation concernant les 
émissions et les absorptions anthropiques, les Parties devraient tenir compte, 
selon qu’il convient, des méthodes et des directives en vigueur conformément 
à la Convention, compte tenu des dispositions du paragraphe 13 du présent 
article.

15. Les Parties tiennent compte, dans la mise en œuvre du présent Accord, des 
préoccupations des Parties dont l’économie est particulièrement touchée par 
les effets des mesures de riposte, en particulier les pays en développement 
Parties.

16. Les Parties, y compris les organisations régionales d’intégration économique 
et leurs États membres, qui se sont mises d’accord pour agir conjointement 
en application du paragraphe 2 du présent article, notifient au secrétariat les 
termes de l’accord pertinent, y compris le niveau d’émissions attribué à chaque 
Partie pendant la période considérée, au moment de communiquer leurs 
contributions déterminées au niveau national. Le secrétariat informe à son tour 
les Parties à la Convention et les signataires des termes de l’accord.
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17. Chaque Partie à un accord de ce type est responsable de son niveau d’émissions 
indiqué dans l’accord visé au paragraphe 16 du présent article conformément 
aux paragraphes 13 et 14 du présent article et aux articles 13 et 15.

18. Si des Parties agissant conjointement le font dans le cadre d’une organisation 
régionale d’intégration économique qui est elle-même partie au présent Accord, 
et en concertation avec elle, chaque État membre de cette organisation régionale 
d’intégration économique, à titre individuel et conjointement avec l’organisation 
régionale d’intégration économique, est responsable de son niveau d’émissions 
indiqué dans l’accord communiqué en application du paragraphe 16 du présent article 
conformément aux paragraphes 13 et 14 du présent article et aux articles 13 et 15.

19. Toutes les Parties devraient s’employer à formuler et communiquer des 
stratégies à long terme de développement à faible émission de gaz à effet 
de serre, en gardant à l’esprit l’article 2 compte tenu de leurs responsabilités 
communes mais différenciées et de leurs capacités respectives, eu égard aux 
différentes situations nationales.

ARTICLE 5

1. Les Parties devraient prendre des mesures pour conserver et, le cas échéant, 
renforcer les puits et réservoirs de gaz à effet de serre comme le prévoit l’alinéa 
d) du paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention, notamment les forêts.

2. Les Parties sont invitées à prendre des mesures pour appliquer et étayer, 
notamment par des versements liés aux résultats, le cadre existant défini dans 
les directives et les décisions pertinentes déjà adoptées en vertu de la Convention 
pour : les démarches générales et les mesures d’incitation positive concernant 
les activités liées à la réduction des émissions résultant du déboisement et de 
la dégradation des forêts, et le rôle de la conservation, de la gestion durable des 
forêts et de l’accroissement des stocks de carbone forestiers dans les pays en 
développement; et d’autres démarches générales, notamment des démarches 
conjointes en matière d’atténuation et d’adaptation pour la gestion intégrale et 
durable des forêts, tout en réaffirmant qu’il importe de promouvoir, selon qu’il 
convient, les avantages non liés au carbone associés à de telles démarches.

ARTICLE 6

1. Les Parties reconnaissent que certaines Parties décident de coopérer 
volontairement dans la mise en œuvre de leurs contributions déterminées au 
niveau national pour relever le niveau d’ambition de leurs mesures d’atténuation 
et d’adaptation et pour promouvoir le développement durable et l’intégrité 
environnementale.
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2. Les Parties, lorsqu’elles mènent à titre volontaire des démarches 
concertées passant par l’utilisation de résultats d’atténuation transférés 
au niveau international aux fins des contributions déterminées au niveau 
national, promeuvent le développement durable et garantissent l’intégrité 
environnementale et la transparence, y compris en matière de gouvernance, et 
appliquent un système fiable de comptabilisation, afin notamment d’éviter un 
double comptage, conformément aux directives adoptées par la Conférence des 
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord.

3. L’utilisation de résultats d’atténuation transférés au niveau international pour 
réaliser les contributions déterminées au niveau national en vertu du présent 
Accord revêt un caractère volontaire et est soumise à l’autorisation des Parties 
participantes.

4. Il est établi un mécanisme pour contribuer à l’atténuation des émissions de gaz 
à effet de serre et promouvoir le développement durable, placé sous l’autorité 
de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord, dont il suit les directives, à l’intention des Parties, qui l’utilisent à titre 
volontaire. Il est supervisé par un organe désigné par la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord, et a pour objet de :

a) Promouvoir l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre tout en 
favorisant le développement durable;

b) Promouvoir et faciliter la participation à l’atténuation des gaz à effet de serre 
d’entités publiques et privées autorisées par une Partie;

c) Contribuer à la réduction des niveaux d’émissions dans la Partie hôte, qui 
bénéficiera d’activités d’atténuation donnant lieu à des réductions d’émissions 
qui peuvent aussi être utilisées par une autre Partie pour remplir sa contribution 
déterminée au niveau national;

d) Permettre une atténuation globale des émissions mondiales.

5. Les réductions d’émissions résultant du mécanisme visé au paragraphe 4 du 
présent article ne sont pas utilisées pour établir la réalisation de la contribution 
déterminée au niveau national de la Partie hôte, si elles sont utilisées par une 
autre Partie pour établir la réalisation de sa propre contribution déterminée au 
niveau national.

6. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord de Paris veille à ce qu’une part des fonds provenant d’activités menées 
au titre du mécanisme visé au paragraphe 4 du présent article soit utilisée 
pour couvrir les dépenses administratives ainsi que pour aider les pays en 
développement Parties qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes 
des changements climatiques à financer le coût de l’adaptation.
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7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord 
de Paris adopte des règles, des modalités et des procédures pour le mécanisme 
visé au paragraphe 4 du présent article à sa première session.

8. Les Parties reconnaissent l’importance de disposer de démarches non 
fondées sur le marché intégrées, globales et équilibrées pour les aider dans 
la mise en œuvre de leur contribution déterminée au niveau national, dans le 
contexte du développement durable et de l’élimination de la pauvreté, d’une 
manière coordonnée et efficace, notamment par l’atténuation, l’adaptation, 
le financement, le transfert de technologies et le renforcement des capacités, 
selon qu’il convient. Ces démarches visent à :

a) Promouvoir l’ambition en matière d’atténuation et d’adaptation;

b) Renforcer la participation des secteurs public et privé à la mise en

œuvre des contributions déterminées au niveau national;

c) Faciliter des possibilités de coordination entre les instruments et les dispositifs 
institutionnels pertinents.

9. Il est défini un cadre pour les démarches non fondées sur le marché en matière 
de développement durable afin de promouvoir les démarches non fondées sur le 
marché visées au paragraphe 8 du présent article.

ARTICLE 7

1. Les Parties établissent l’objectif mondial en matière d’adaptation consistant à 
renforcer les capacités d’adaptation, à accroître la résilience aux changements 
climatiques et à réduire la vulnérabilité à ces changements, en vue de contribuer 
au développement durable et de garantir une riposte adéquate en matière 
d’adaptation dans le contexte de l’objectif de température énoncé à l’article 2.

2. Les Parties reconnaissent que l’adaptation est un défi mondial qui se pose à tous, 
comportant des dimensions locales, infranationales, nationales, régionales et 
internationales, et que c’est un élément clef de la riposte mondiale à long terme 
face aux changements climatiques, à laquelle elle contribue, afin de protéger 
les populations, les moyens d’existence et les écosystèmes, en tenant compte 
des besoins urgents et immédiats des pays en développement Parties qui sont 
particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques.

3. Les efforts d’adaptation des pays en développement Parties sont reconnus 
conformément aux modalités qui seront adoptées par la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord, à sa première session.

4. Les Parties reconnaissent que le besoin actuel d’adaptation est important, que 
des niveaux d’atténuation plus élevés peuvent réduire la nécessité d’efforts 
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supplémentaires d’adaptation, et que des besoins d’adaptation plus élevés 
peuvent entraîner des coûts d’adaptation plus importants.

5. Les Parties reconnaissent que l’action pour l’adaptation devrait suivre une 
démarche impulsée par les pays, sensible à l’égalité des sexes, participative 
et totalement transparente, prenant en considération les groupes, les 
communautés et les écosystèmes vulnérables, et devrait tenir compte et 
s’inspirer des meilleures données scientifiques disponibles et, selon qu’il 
convient, des connaissances traditionnelles, du savoir des peuples autochtones 
et des systèmes de connaissances locaux, en vue d’intégrer l’adaptation dans les 
politiques et les mesures socioéconomiques et environnementales pertinentes, 
s’il y a lieu.

6. Les Parties reconnaissent l’importance de l’appui et de la coopération 
internationale aux efforts d’adaptation et la nécessité de prendre en considération 
les besoins des pays en développement Parties, notamment de ceux qui sont 
particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques.

7. Les Parties devraient intensifier leur coopération en vue d’améliorer l’action pour 
l’adaptation, compte tenu du Cadre de l’adaptation de Cancun, notamment afin :

a) D’échanger des renseignements, des bonnes pratiques, des expériences 
et des enseignements, y compris, selon qu’il convient, pour ce qui est des 
connaissances scientifiques, de la planification, des politiques et de la mise en 
œuvre relatives aux mesures d’adaptation;

b) De renforcer les dispositifs institutionnels, notamment ceux relevant de la 
Convention qui concourent à l’application du présent Accord, pour faciliter la 
synthèse des informations et des connaissances pertinentes et la fourniture 
d’un appui et de conseils techniques aux Parties;

c) D’améliorer les connaissances scientifiques sur le climat, y compris la 
recherche, l’observation systématique du système climatique et les systèmes 
d’alerte précoce, d’une manière qui soutienne les services climatiques et appuie 
la prise de décisions;

d) D’aider les pays en développement Parties à recenser les pratiques efficaces 
et les besoins en matière d’adaptation, les priorités, l’appui fourni et l’appui reçu 
aux mesures et efforts d’adaptation, ainsi que les problèmes et les lacunes selon 
des modalités qui promeuvent les bonnes pratiques;

e) D’accroître l’efficacité et la pérennité des mesures d’adaptation.

8. Les institutions et les organismes spécialisés des Nations Unies sont invités 
à appuyer les efforts des Parties visant à réaliser les mesures définies au 
paragraphe 7 du présent article, compte tenu des dispositions du paragraphe 5 
du présent article.

9. Chaque Partie entreprend, selon qu’il convient, des processus de planification 
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de l’adaptation et met en œuvre des mesures qui consistent notamment à 
mettre en place ou à renforcer des plans, politiques et/ou contributions utiles, y 
compris en faisant intervenir :

a) La réalisation de mesures, d’engagements et/ou d’efforts dans le domaine de 
l’adaptation;

b) Le processus visant à formuler et réaliser des plans nationaux d’adaptation;

c) L’évaluation des effets des changements climatiques et de la vulnérabilité 
à ces changements en vue de formuler des mesures prioritaires déterminées 
au niveau national, compte tenu des populations, des lieux et des écosystèmes 
vulnérables;

d) Le suivi et l’évaluation des plans, des politiques, des programmes et des 
mesures d’adaptation et les enseignements à retenir;

e) Le renforcement de la résilience des systèmes socioéconomiques et 
écologiques, notamment par la diversification économique et la gestion durable 
des ressources naturelles.

10. Chaque Partie devrait, selon qu’il convient, présenter et actualiser périodiquement 
une communication relative à l’adaptation, où pourront figurer ses priorités, ses 
besoins en matière de mise en œuvre et d’appui, ses projets et ses mesures, sans 
imposer de charge supplémentaire aux pays en développement Parties.

11. La communication relative à l’adaptation dont il est question au paragraphe 10 
du présent article est, selon qu’il convient, soumise et actualisée périodiquement, 
intégrée à d’autres communications ou documents ou présentée parallèlement, 
notamment dans un plan national d’adaptation, dans une contribution 
déterminée au niveau national conformément au paragraphe 2 de l’article 4, et/
ou dans une communication nationale.

12. La communication relative à l’adaptation mentionnée au paragraphe 10 du 
présent article est consignée dans un registre public tenu par le secrétariat.

13. Un appui international renforcé est fourni en permanence aux pays en développement 
Parties aux fins de l’application des paragraphes 7, 9, 10 et 11 du présent article, 
conformément aux dispositions des articles 9, 10 et 11.

14. Le bilan mondial prévu à l’article 14 vise notamment à :

a) Prendre en compte les efforts d’adaptation des pays en développement 
Parties;

b) Renforcer la mise en œuvre de mesures d’adaptation en tenant compte de 
la communication sur l’adaptation mentionnée au paragraphe 10 du présent 
article;
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c) Examiner l’adéquation et l’efficacité de l’adaptation et de l’appui fourni en 
matière d’adaptation;

d) Examiner les progrès d’ensemble accomplis dans la réalisation de l’objectif 
mondial en matière d’adaptation énoncé au paragraphe 1 du présent article.

ARTICLE 8

1. Les Parties reconnaissent la nécessité d’éviter les pertes et préjudices liés aux 
effets néfastes des changements climatiques, notamment les phénomènes 
météorologiques extrêmes et les phénomènes qui se manifestent lentement, 
de les réduire au minimum et d’y remédier, ainsi que le rôle joué par le 
développement durable dans la réduction du risque de pertes et préjudices.

2. Le Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes et préjudices liés 
aux incidences des changements climatiques est placé sous l’autorité de la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord, 
dont il suit les directives, et peut être amélioré et renforcé conformément aux 
décisions de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 
présent Accord.

3. Les Parties devraient améliorer la compréhension, l’action et l’appui, notamment 
par le biais du Mécanisme international de Varsovie, selon que de besoin, dans 
le cadre de la coopération et de la facilitation, eu égard aux pertes et préjudices 
liés aux effets néfastes des changements climatiques.

4. En conséquence, les domaines de coopération et de facilitation visant à 
améliorer la compréhension, l’action et l’appui sont notamment les suivants :

a)  Les systèmes d’alerte précoce;

b)  La préparation aux situations d’urgence;

c)  Les phénomènes qui se manifestent lentement;

d)  Les phénomènes susceptibles de causer des pertes et préjudices irréversibles 
et permanents;

e)  L’évaluation et la gestion complètes des risques;

f) Les dispositifs d’assurance dommages, la mutualisation des risques 
climatiques et les autres solutions en matière d’assurance;

g)  Les pertes autres qu’économiques;

h) La résilience des communautés, des moyens de subsistance et des 
écosystèmes.
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5. Le Mécanisme international de Varsovie collabore avec les organes et groupes 
d’experts relevant de l’Accord, ainsi qu’avec les organisations et les organes 
d’experts compétents qui n’en relèvent pas.

ARTICLE 9

1. Les pays développés Parties fournissent des ressources financières pour venir 
en aide aux pays en développement Parties aux fins tant de l’atténuation que 
de l’adaptation dans la continuité de leurs obligations au titre de la Convention.

2. Les autres Parties sont invitées à fournir ou à continuer de fournir ce type 
d’appui à titre volontaire.

3. Dans le cadre d’un effort mondial, les pays développés Parties devraient 
continuer de montrer la voie en mobilisant des moyens de financement de 
l’action climatique provenant d’un large éventail de sources, d’instruments et de 
filières, compte tenu du rôle notable que jouent les fonds publics, par le biais de 
diverses actions, notamment en appuyant des stratégies impulsées par les pays 
et en tenant compte des besoins et des priorités des pays en développement 
Parties. Cette mobilisation de moyens de financement de l’action climatique 
devrait représenter une progression par rapport aux efforts antérieurs.

4. La fourniture de ressources financières accrues devrait viser à parvenir à un 
équilibre entre l’adaptation et l’atténuation, en tenant compte des stratégies 
impulsées par les pays et des priorités et besoins des pays en développement 
Parties, notamment de ceux qui sont particulièrement vulnérables aux 
effets néfastes des changements climatiques et dont les capacités sont très 
insuffisantes comme les pays les moins avancés, et les petits États insulaires 
en développement, eu égard à la nécessité de prévoir des ressources d’origine 
publique et sous forme de dons pour l’adaptation.

5. Les pays développés Parties communiquent tous les deux ans des informations 
quantitatives et qualitatives à caractère indicatif ayant trait aux paragraphes 1 
et 3 du présent article, selon qu’il convient, notamment, s’ils sont disponibles, 
les montants prévus des ressources financières publiques à accorder aux pays 
en développement Parties. Les autres Parties qui fournissent des ressources sont 
invitées à communiquer ces informations tous les deux ans à titre volontaire.

6. Le bilan mondial prévu à l’article 14 prendra en compte les informations 
pertinentes communiquées par les pays développés Parties et/ou les organes 
créés en vertu de l’Accord sur les efforts liés au financement de l’action 
climatique.

7. Les pays développés Parties communiquent tous les deux ans des informations 
transparentes et cohérentes sur l’appui fourni aux pays en développement Parties 
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et mobilisé par des interventions publiques, conformément aux modalités, 
procédures et lignes directrices que la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord adoptera à sa première session, comme 
il est prévu au paragraphe 13 de l’article 13. Les autres Parties sont invitées à 
faire de même.

8. Le Mécanisme financier de la Convention, y compris ses entités fonctionnelles, 
remplit les fonctions de mécanisme financier du présent Accord.

9. Les institutions concourant à l’application du présent Accord, y compris les 
entités fonctionnelles du Mécanisme financier de la Convention, visent à 
garantir l’accès effectif aux ressources financières par le biais de procédures 
d’approbation simplifiées et d’un V renforcé à la préparation en faveur des pays 
en développement Parties, en particulier des pays les moins avancés et des 
petits États insulaires en développement, dans le cadre de leurs stratégies et 
leurs plans nationaux relatifs au climat.

ARTICLE 10

1. Les Parties partagent une vision à long terme de l’importance qu’il y a à donner 
pleinement effet à la mise au point et au transfert de technologies de façon à 
accroître la résilience aux changements climatiques et à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre.

2. Les Parties, notant l’importance de la technologie pour la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation et d’adaptation en vertu du présent Accord et prenant acte 
des efforts entrepris pour déployer et diffuser la technologie, renforcent l’action 
de coopération concernant la mise au point et le transfert de technologies.

3. Le Mécanisme technologique créé en vertu de la Convention concourt à 
l’application du présent Accord.

4. Il est créé un cadre technologique chargé de donner des directives générales 
aux travaux du Mécanisme technologique visant à promouvoir et faciliter une 
action renforcée en matière de mise au point et de transfert de technologies de 
façon à appuyer la mise en œuvre du présent Accord, aux fins de la vision à long 
terme mentionnée au paragraphe 1 du présent article. 

5. Il est essentiel d’accélérer, d’encourager et de permettre l’innovation pour une 
riposte mondiale efficace à long terme face aux changements climatiques et au 
service de la croissance économique et du développement durable. Cet effort 
sera appuyé, selon qu’il convient, y compris par le Mécanisme technologique 
et, sous la forme de moyens financiers, par le Mécanisme financier de la 
Convention, afin de mettre en place des collaborations en matière de recherche-
développement et de faciliter l’accès des pays en développement Parties à la 
technologie, en particulier aux premiers stades du cycle technologique.
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6. Un appui, financier notamment, est fourni aux pays en développement Parties 
aux fins de l’application du présent article, y compris pour le renforcement 
d’une action de coopération en matière de mise au point et de transfert de 
technologies à différents stades du cycle technologique, en vue de parvenir 
à un équilibre entre l’appui à l’atténuation et l’appui à l’adaptation. Le bilan 
mondial prévu à l’article 14 prend en compte les informations disponibles sur 
les activités d’appui à la mise au point et au transfert de technologies en faveur 
des pays en développement Parties.

ARTICLE 11

1. Le renforcement des capacités au titre du présent Accord devrait contribuer à 
améliorer les aptitudes et les capacités des pays en développement Parties, en 
particulier ceux qui ont les plus faibles capacités, tels que les pays les moins 
avancés, et ceux qui sont particulièrement vulnérables aux effets néfastes des 
changements climatiques comme les petits États insulaires en développement, 
afin qu’ils puissent lutter efficacement contre les changements climatiques, 
notamment mettre en œuvre des mesures d’adaptation et d’atténuation, et 
devrait faciliter la mise au point, la diffusion et le déploiement de technologies, 
l’accès à des moyens de financement de l’action climatique, les aspects 
pertinents de l’éducation, de la formation et de la sensibilisation de la population, 
et la communication transparente et précise d’informations en temps voulu.

2. Le renforcement des capacités devrait être impulsé par les pays, prendre en 
compte et satisfaire les besoins nationaux et favoriser l’appropriation par les 
Parties, en particulier pour les pays en développement Parties, notamment aux 
niveaux national, infranational et local. Il devrait s’inspirer des enseignements 
tirés de l’expérience, notamment des activités de renforcement des capacités 
menées dans le cadre de la Convention, et représenter un processus efficace, 
itératif, participatif, transversal et sensible à l’égalité des sexes.

3. Toutes les Parties devraient coopérer en vue d’accroître la capacité des pays 
en développement Parties de mettre en œuvre le présent Accord. Les pays 
développés Parties devraient étoffer l’appui apporté aux mesures de renforcement 
des capacités dans les pays en développement Parties.

4. Toutes les Parties qui s’emploient à accroître la capacité des pays en développement 
Parties de mettre en œuvre le présent Accord, y compris par des démarches 
régionales, bilatérales et multilatérales, font régulièrement connaître ces mesures 
ou initiatives de renforcement des capacités. Les pays en développement Parties 
devraient régulièrement informer des progrès réalisés dans l’application de plans, 
politiques, initiatives ou mesures de renforcement des capacités visant à mettre 
en œuvre le présent Accord.
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5. Les activités de renforcement des capacités sont étoffées par le biais de dispositifs 
institutionnels appropriés visant à appuyer la mise en œuvre du présent Accord, 
y compris les dispositifs institutionnels appropriés créés en application de la 
Convention qui concourent à l’application du présent Accord. A sa première 
session, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord examinera et adoptera une décision sur les dispositifs institutionnels 
initiaux relatifs au renforcement des capacités

ARTICLE 12

Les Parties coopèrent en prenant, selon qu’il convient, des mesures pour 
améliorer l’éducation, la formation, la sensibilisation, la participation du public 
et l’accès de la population à l’information dans le domaine des changements 
climatiques, compte tenu de l’importance que revêtent de telles mesures pour 
renforcer l’action engagée au titre du présent Accord. 

ARTICLE 13

1. Afin de renforcer la confiance mutuelle et de promouvoir une mise en œuvre 
efficace, il est créé un cadre de transparence renforcé des mesures et de l’appui, 
assorti d’une certaine flexibilité, qui tient compte des capacités différentes des 
Parties et qui s’appuie sur l’expérience collective.

2. Le cadre de transparence accorde aux pays en développement Parties qui en ont 
besoin, compte tenu de leurs capacités, une certaine flexibilité dans la mise en 
œuvre des dispositions du présent article. Les modalités, procédures et lignes 
directrices prévues au paragraphe 13 du présent article tiennent compte de 
cette flexibilité.

3. Le cadre de transparence s’appuie sur les dispositifs relatifs à la transparence 
prévus en vertu de la Convention et les renforce en tenant compte de la 
situation particulière des pays les moins avancés et des petits États insulaires 
en développement, et doit être mis en œuvre d’une façon qui soit axée sur la 
facilitation, qui ne soit ni intrusive ni punitive, qui respecte la souveraineté 
nationale et qui évite d’imposer une charge excessive aux Parties.

4. Les dispositifs relatifs à la transparence prévus en vertu de la Convention, 
notamment les communications nationales, les rapports biennaux et les 
rapports biennaux actualisés, l’évaluation et l’examen au niveau international 
et les consultations et analyses internationales, font partie de l’expérience mise 
à profit pour l’élaboration des modalités, procédures et lignes directrices visées 
au paragraphe 13 du présent article.
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5. Le. cadre de transparence des mesures vise à fournir une image claire des 
mesures relatives aux changements climatiques à la lumière de l’objectif 
énoncé à l’article 2 de la Convention, notamment en éclairant et en suivant les 
progrès accomplis par chaque Partie en vue de s’acquitter de sa contribution 
déterminée au niveau national au titre de l’article 4 et de mettre en œuvre ses 
mesures d’adaptation au titre de l’article 7, notamment les bonnes pratiques, 
les priorités, les besoins et les lacunes, afin d’éclairer le bilan mondial prévu à 
l’article 14.

6. Le cadre de transparence de l’appui vise à donner une image claire de l’appui 
fourni et de l’appui reçu par chaque Partie concernée dans le contexte des 
mesures prises à l’égard des changements climatiques au titre des articles 4, 
7, 9, 10 et 11, et, dans la mesure du possible, une vue d’ensemble de l’appui 
financier global fourni, pour éclairer le bilan mondial prévu à l’article 14.

7. Chaque Partie fournit régulièrement les informations ci-après :

a) Un rapport national d’inventaire des émissions anthropiques par les sources 
et des absorptions anthropiques par les puits de gaz à effet de serre, établi selon 
les méthodes constituant de bonnes pratiques adoptées par le Groupe d’experts 
intergouvernemental sur l’évolution du climat et convenues par la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord;

b) Les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis par chaque 
Partie dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au 
niveau national au titre de l’article 4.

8. Chaque Partie devrait également communiquer des informations sur les effets 
des changements climatiques et sur l’adaptation à ces changements au titre de 
l’article 7, selon qu’il convient.

9. Les pays développés Parties doivent, et les autres Parties qui apportent un appui 
devraient, communiquer des informations sur l’appui fourni, sous la forme de 
ressources financières, d’un transfert de technologies et d’un renforcement des 
capacités, aux pays en développement Parties au titre des articles 9, 10 et 11.

10. Les pays en développement Parties devraient communiquer des informations 
sur l’appui dont ils ont besoin et qu’ils ont reçu, sous la forme de ressources 
financières, d’un transfert de technologies et d’un renforcement des capacités 
au titre des articles 9, 10 et 11.

11. Les informations communiquées par chaque Partie au titre des paragraphes 7 
et 9 du présent article sont soumises à un examen technique par des experts, 
conformément à la décision 1/CP.21. Pour les pays en développement Parties 
qui en ont besoin compte tenu de leurs capacités, le processus d’examen les 
aide à définir leurs besoins en matière de renforcement des capacités. En outre, 
chaque Partie participe à un examen multilatéral, axé sur la facilitation, des 
progrès accomplis eu égard aux efforts entrepris en vertu de l’article 9, ainsi que 
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dans la mise en œuvre et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau 
national.

12. L’examen technique par des experts prévu dans ce paragraphe porte sur l’appui 
fourni par la Partie concernée, selon qu’il convient, ainsi que sur la mise en œuvre 
et la réalisation de sa contribution déterminée au niveau national. Il met en 
évidence les domaines se prêtant à des améliorations chez la Partie concernée 
et vérifie que les informations communiquées sont conformes aux modalités, 
procédures et lignes directrices visées au paragraphe 13 du présent article, 
compte tenu de la flexibilité accordée à la Partie concernée conformément au 
paragraphe 2 de cet article. Il prête une attention particulière aux capacités et 
situations nationales respectives des pays en développement Parties.

13. À sa première session, en s’appuyant sur l’expérience tirée des dispositifs 
relatifs à la transparence prévus en vertu de la Convention, et en précisant 
les dispositions du présent article, la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord adopte des modalités, des procédures et 
des lignes directrices communes, selon qu’il convient, aux fins de la transparence 
des mesures et de l’appui.

14. Un appui est fourni aux pays en développement aux fins de la mise en œuvre du 
présent article.

15. Un appui est également fourni pour renforcer en permanence les capacités des 
pays en développement Parties en matière de transparence.

ARTICLE 14

1. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord 
fait périodiquement le bilan de la mise en œuvre du présent Accord afin d’évaluer 
les progrès collectifs accomplis dans la réalisation de l’objet du présent Accord et 
de ses buts à long terme (ci-après dénommé « bilan mondial »). Elle s’y emploie 
d’une manière globale, axée sur la facilitation, en prenant en considération 
l’atténuation, l’adaptation, les moyens de mise en œuvre et l’appui et en tenant 
compte de l’équité et des meilleures données scientifiques disponibles.

2. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord procède à son premier bilan mondial en 2023 et tous les cinq ans par la 
suite sauf si elle adopte une décision contraire.

3. Les résultats du bilan mondial éclairent les Parties dans l’actualisation et le 
renforcement de leurs mesures et de leur appui selon des modalités déterminées 
au niveau national, conformément aux dispositions pertinentes du présent 
Accord, ainsi que dans l’intensification de la coopération internationale pour 
l’action climatique.  
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ARTICLE 15

1. Il est institué un mécanisme pour faciliter la mise en œuvre et promouvoir le 
respect des dispositions du présent Accord.

2. Le mécanisme visé au paragraphe 1 du présent article est constitué d’un 
comité d’experts et axé sur la facilitation, et fonctionne d’une manière qui est 
transparente, non accusatoire et non punitive. Le comité accorde une attention 
particulière à la situation et aux capacités nationales respectives des Parties.

3. Le comité exerce ses activités selon les modalités et procédures arrêtées par la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord à 
sa première session et lui rend compte chaque année.

ARTICLE 16

1. En tant qu’organe suprême de la Convention, la Conférence des Parties agit 
comme réunion des Parties au présent Accord.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent Accord peuvent 
participer en qualité d’observateurs aux travaux de toute session de la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord. Lorsque 
la Conférence des Parties agit comme réunion des Parties au présent Accord, 
les décisions au titre dudit Accord sont prises uniquement par les Parties à la 
Convention qui sont Parties à l’Accord.

3. Lorsque la Conférence des Parties agit comme réunion des Parties au présent 
Accord, tout membre du Bureau de la Conférence des Parties représentant une 
Partie à la Convention mais qui, à ce moment-là, n’est pas Partie au présent 
Accord, est remplacé par un nouveau membre élu par les Parties à l’Accord et 
parmi celles-ci.

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord 
fait régulièrement le point de la mise en œuvre du présent Accord et prend, dans 
les limites de son mandat, les décisions nécessaires pour en promouvoir la mise 
en œuvre effective. Elle exerce les fonctions qui lui sont conférées par le présent 
Accord et :

a) Elle crée les organes subsidiaires jugés nécessaires à la mise en œuvre du 
présent Accord;

b) Elle exerce les autres fonctions qui peuvent se révéler nécessaires aux fins de 
la mise en œuvre du présent Accord.
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5. Le règlement intérieur de la Conférence des Parties et les procédures financières 
appliquées au titre de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au titre du 
présent Accord, sauf si la Conférence des Parties agissant comme réunion des 
Parties au présent Accord en décide autrement par consensus.

6. Le secrétariat convoque la première session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord à l’occasion de la première session 
de la Conférence des Parties prévue après l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Les sessions ordinaires ultérieures de la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord coïncideront avec les sessions ordinaires 
de la Conférence des Parties, à moins que la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord n’en décide autrement.

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent 
Accord tient des sessions extraordinaires à tout autre moment lorsqu’elle le juge 
nécessaire ou si une Partie en fait la demande par écrit, à condition que cette 
demande soit appuyée par un tiers au moins des Parties dans les six mois qui 
suivent sa communication aux Parties par le secrétariat.

8. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, ainsi que tout État membre d’une de 
ces organisations ou doté du statut d’observateur auprès de l’une d’elles qui 
n’est pas Partie à la Convention, peuvent être représentés aux sessions de la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord 
en qualité d’observateurs. Tout organe ou organisme, national ou international, 
gouvernemental ou non gouvernemental, qui est compétent dans les domaines 
visés par le présent Accord et qui a fait savoir au secrétariat qu’il souhaitait être 
représenté en qualité d’observateur à une session de la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord peut y être admis en 
cette qualité à moins qu’un tiers au moins des Parties présentes n’y fassent 
objection. L’admission et la participation d’observateurs sont régies par le 
règlement intérieur visé au paragraphe 5 du présent article.

ARTICLE 17

1. Le secrétariat créé en application de l’article 8 de la Convention assure le 
secrétariat du présent Accord.

2. Le paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention relatif aux fonctions de secrétariat 
et le paragraphe 3 de ce même article concernant les dispositions voulues pour 
son fonctionnement s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord. Le 
secrétariat exerce en outre les fonctions qui lui sont confiées au titre du présent 
Accord et par la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 
présent Accord.
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ARTICLE 18

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et l’Organe 
subsidiaire de mise en œuvre créés par les articles 9 et 10 de la Convention 
font office, respectivement, d’Organe subsidiaire de conseil scientifique et 
technologique et d’Organe subsidiaire de mise en œuvre du présent Accord. Les 
dispositions de la Convention relatives au fonctionnement de ces deux organes 
s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord. Les réunions de l’Organe 
subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de l’Organe subsidiaire de 
mise en œuvre du présent Accord coïncident avec celles de l’Organe subsidiaire 
de conseil scientifique et technologique et de l’Organe subsidiaire de mise en 
œuvre de la Convention.

2. Les Parties à la Convention qui ne sont pas Parties au présent Accord peuvent 
participer en qualité d’observateurs aux travaux de toute session des organes 
subsidiaires. Lorsque les organes subsidiaires agissent en tant qu’organes 
subsidiaires du présent Accord, les décisions au titre dudit Accord sont prises 
uniquement par les Parties à la Convention qui sont Parties à l’Accord.

3. Lorsque les organes subsidiaires créés par les articles 9 et 10 de la Convention 
exercent leurs fonctions dans un domaine qui relève du présent Accord, tout 
membre de leurs bureaux représentant une Partie à la Convention mais qui, à 
ce moment-là, n’est pas Partie au présent Accord, est remplacé par un nouveau 
membre élu par les Parties à l’Accord et parmi celles-ci.

ARTICLE 19

1. Les organes subsidiaires ou les autres dispositifs institutionnels créés par la 
Convention ou qui en relèvent, autres que ceux mentionnés dans le présent 
Accord, concourent à l’application du présent Accord sur décision de la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord. 
Celle-ci précise les fonctions qu’exerceront lesdits organes ou dispositifs.

2. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord 
peut donner de nouvelles directives à ces organes subsidiaires et dispositifs 
institutionnels.

ARTICLE 20

1. Le présent Accord est ouvert à la signature et soumis à la ratification, l’acceptation 
ou l’approbation des États et des organisations régionales d’intégration 



31ACCORD DE PARIS

économique qui sont Parties à la Convention. Il sera ouvert à la signature au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York du 22 avril 2016 au 21 
avril 2017 et sera ouvert à l’adhésion dès le lendemain du jour où il cessera 
d’être ouvert à la signature. Les instruments de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion sont déposés auprès du Dépositaire.

2. Toute organisation régionale d’intégration économique qui devient Partie au 
présent Accord sans qu’aucun de ses États membres y soit Partie est liée par 
toutes les obligations découlant du présent Accord. Lorsqu’un ou plusieurs États 
membres d’une organisation régionale d’intégration économique sont Parties 
au présent Accord, cette organisation et ses États membres conviennent de leurs 
responsabilités respectives aux fins de l’exécution de leurs obligations au titre 
du présent Accord. En pareil cas, l’organisation et ses États membres ne sont 
pas habilités à exercer concurremment les droits découlant du présent Accord.

3. Dans leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, 
les organisations régionales d’intégration économique indiquent l’étendue de leur 
compétence à l’égard des questions régies par le présent Accord. En outre, ces 
organisations informent le Dépositaire, qui en informe à son tour les Parties, de toute 
modification importante de l’étendue de leur compétence.

ARTICLE 21

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit la date du dépôt 
de leurs instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
par au moins 55 Parties à la Convention qui représentent au total au moins un 
pourcentage estimé à 55 % du total des émissions mondiales de gaz à effet de 
serre.

2. Aux seules fins du paragraphe 1 du présent article, on entend par « total des 
émissions mondiales de gaz à effet de serre » la quantité la plus récente 
communiquée le jour de l’adoption du présent Accord par les Parties à la 
Convention ou avant cette date.

3. À l’égard de chaque État ou organisation régionale d’intégration économique 
qui ratifie, accepte ou approuve l’Accord ou y adhère une fois que les conditions 
requises pour l’entrée en vigueur énoncées au paragraphe 1 du présent article 
ont été remplies, le présent Accord entre en vigueur le trentième jour qui suit 
la date du dép ôt par cet État ou cette organisation de son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

4. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, tout instrument déposé par une 
organisation régionale d’intégration économique ne s’ajoute pas à ceux qui sont 
déposés par les États membres de cette organisation.
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ARTICLE 22

Les dispositions de l’article 15 de la Convention relatif à l’adoption 
d’amendements s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord.

ARTICLE 23

1. Les dispositions de l’article 16 de la Convention relatives à l’adoption et à 
l’amendement d’annexes de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au 
présent Accord.

2. Les annexes du présent Accord font partie intégrante de celui-ci et, sauf 
disposition contraire expresse, toute référence au présent Accord constitue en 
même temps une référence à ses annexes. Celles-ci se limitent à des listes, 
formules et autres documents descriptifs de caractère scientifique, technique, 
procédural ou administratif.

ARTICLE 24

Les dispositions de l’article 14 de la Convention relatif au règlement des 
différends s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord.

ARTICLE 25

1. Chaque Partie dispose d’une voix, sous réserve des dispositions du paragraphe 
2 du présent article.

2. Dans les domaines de leur compétence, les organisations régionales d’intégration 
économique disposent, pour exercer leur droit de vote, d’un nombre de voix égal 
au nombre de leurs États membres qui sont Parties au présent Accord.

Ces organisations n’exercent pas leur droit de vote si l’un quelconque de leurs 
États membres exerce le sien, et inversement.

ARTICLE 26

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le Dépositaire du 
présent Accord.
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ARTICLE 27

Aucune réserve ne peut être faite au présent Accord.

ARTICLE 28

1. À l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord à l’égard d’une Partie, cette Partie peut, à tout moment, le 
dénoncer par notification écrite adressée au Dépositaire.

2. Cette dénonciation prend effet à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la 
date à laquelle le Dépositaire en reçoit notification, ou à toute date ultérieure 
pouvant être spécifiée dans ladite notification.

3. Toute Partie qui aura dénoncé la Convention sera réputée avoir dénoncé 
également le présent Accord.

ARTICLE 29

L’original du présent Accord, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies.

FAIT à Paris le douze décembre deux mille quinze.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord.
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INFORMATIONS PRATIQUES

Lieu 

1. La Réunion parlementaire à l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur 
les changements climatiques (COP22/CMP12) sera organisée conjointement 
par l’UIP et le Parlement du Maroc. Cette réunion, qui sera la seule activité 
parlementaire officielle en marge de la Conférence des Nations Unies, se 
tiendra le 13 novembre 2016 au Centre de conférences du Palmeraie Palace, à 
Marrakech :

Palmeraie Palace
Circuit de la Palmeraie - 40000 Marrakech - Maroc

Tél.: + 212 (0) 524 36 87 60
Courriel : sales@palmeraieresorts.com

Site web: www.palmeraiemarrakech.com/congres-evenements

2. Le Palmeraie Palace est facilement accessible depuis le lieu principal de la 
Conférence des Nations Unies et depuis tous les hôtels officiels de la COP22/
CMP12 à Marrakech grâce au service de navettes gratuites mis en place par nos 
hôtes marocains. Pour obtenir plus d’informations sur les transports terrestres 
à Marrakech à l’occasion de la COP22/CMP12, veuillez consulter le site web du 
pays hôte (www.cop22-morocco.com/fr).

REUNION PARLEMENTAIRE A L'OCCASION DE LA 
CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LES 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Marrakech (Maroc), 13 novembre 2016

Organisée conjointement par l'Union interparlementaire
et le Parlement du Maroc

INFORMATIONS PRATIQUES
Lieu

1. La Réunion parlementaire à l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur les 
changements climatiques (COP22/CMP12) sera organisée conjointement par l'UIP et le Parlement du 
Maroc. Cette réunion, qui sera la seule activité parlementaire officielle en marge de la Conférence des 
Nations Unies, se tiendra le 13 novembre 2016 au Centre de conférences du Palmeraie Palace, à
Marrakech :

Palmeraie Palace 
Circuit de la Palmeraie
40000 Marrakech
Maroc
Tél.: + 212 (0) 524 36 87 60
Courriel : sales@palmeraieresorts.com
Site web: www.palmeraiemarrakech.com/congres-evenements

2. Le Palmeraie Palace est facilement accessible depuis le lieu principal de la Conférence des 
Nations Unies et depuis tous les hôtels officiels de la COP22/CMP12 à Marrakech grâce au service de 
navettes gratuites mis en place par nos hôtes marocains. Pour obtenir plus d'informations sur les 
transports terrestres à Marrakech à l'occasion de la COP22/CMP12, veuillez consulter le site web du 
pays hôte (www.cop22-morocco.com/fr).
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Programme de travail

3. La Réunion s’articulera autour de deux séances le dimanche 13 novembre : l’une 
de 10 à 13 heures et l’autre de 15 à 18 heures. Les deux séances de travail feront 
suite à la cérémonie inaugurale. Un déjeuner sera proposé aux participants dans 
les locaux du Centre de conférences du Palmeraie Palace. De même, à la clôture 
de la Réunion, une soirée culturelle sera offerte par le pays hôte.

4. Un programme détaillé de la Réunion sera distribué par l’UIP à l’approche de la 
réunion et sera également publié sur le site web de l’UIP (www.ipu.org/splz-f/
cop22.htm).

5. La session de la COP22/CMP12 se déroulant du 7 au 18 novembre, en dehors 
du 13 novembre, il est prévu que les délégués parlementaires travaillent avec 
leur délégation nationale à la Conférence des Nations Unies; ils auront en 
outre la possibilité de participer à différentes manifestations et activités qui 
se dérouleront en un lieu spécialement réservé à cet effet dans les locaux de 
la COP22/CMP12. Sous réserve de confirmation, une manifestation de ce type 
sera organisée à l’intention des parlementaires. De plus amples détails seront 
donnés à l’approche de la session.

Participation et inscription

6. Comme à l’accoutumée, la Réunion sera ouverte aux parlementaires présents 
à Marrakech pour la session de la COP22/CMP12 en tant que membres de la 
délégation officielle de leur pays, ou à tout autre titre, par exemple en tant 
qu’observateurs représentant des organisations de la société civile. Afin 
d’en garantir le succès, il est capital que chaque parlement nomme des 
parlementaires directement associés aux activités touchant à la protection de 
l’environnement et aux changements climatiques.

7. Dans la mesure du possible, il est recommandé que les délégués à la Réunion 
parlementaire se rendent à Marrakech en tant que membres des délégations 
nationales officielles à la COP22/CMP12. C’est en effet le moyen le plus simple 
de garantir une gestion centralisée des formalités de voyage, de visa et 
d’hébergement. En outre, les délégués parlementaires seront automatiquement 
accrédités à la Conférence des Nations Unies et disposeront de badges 
d’identification donnant accès sans restriction à tous les locaux de la COP22/
CMP12.

8. Etant donné la capacité limitée de la salle de réunion du Centre de conférences 
du Palmeraie Palace, les délégations parlementaires ne devront pas compter 
plus de quatre personnes. Les délégations des observateurs seront limitées à 
deux personnes. En outre, les parlements sont invités à s’efforcer de former des 
délégations mixtes.
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9. Tous les délégués sont aimablement priés de renvoyer au Secrétariat de l’UIP 
le formulaire d’inscription ci-joint, qui est également disponible sous forme 
électronique sur le site web de l’UIP (www.ipu.org/splz-e/cop22/registration.
pdf). Ce formulaire devra être renvoyé à l’UIP le 20 octobre 2016 au plus tard. 
Toute modification de la composition de la délégation devra en outre être 
communiquée dans les plus brefs délais.

10. Le guichet d’inscription au Centre de conférences du Palmeraie Palace sera 
ouvert le 13 novembre, de 8 h.30 à 18 heures. Des badges d’identification 
seront préparés par le Secrétariat de l’UIP à l’avance, sur la base des formulaires 
d’inscription qui auront été soumis.

11. Pour des raisons d’identification et de sécurité, tous les délégués sont priés 
de porter leur badge en permanence pendant la Réunion parlementaire et les 
réceptions auxquelles elle donnera lieu.

12. Il est important de noter que l’inscription à la Réunion parlementaire est 
totalement indépendante de l’accréditation à la Conférence des Nations 
Unies sur les changements climatiques, gérée par le Secrétariat de la CCNUCC 
conformément aux règles de cette organisation intergouvernementale. Les 
badges d’indentification délivrés pour la Réunion parlementaire ne donneront 
pas accès aux locaux de la COP22/CMP12.

13. L’UIP et le Parlement du Maroc ne pourront obtenir les accréditations à la COP22/
CMP12. Il appartient à chaque délégation de s’occuper individuellement de ces 
questions, dans le cadre de la procédure globale d’accréditation à la Conférence 
des Nations Unies sur les changements climatiques.

Liste des délégués

14. Une liste provisoire des délégués sera distribuée au début de la Réunion 
parlementaire. La liste sera établie à partir des confirmations reçues par le 
Secrétariat de l’UIP au 5 novembre. Sur place, les délégués sont priés de signaler 
toute modification à apporter à la liste provisoire au guichet d’inscription. Une 
liste révisée sera publiée sur le site web de l’UIP après la Réunion.

Modalités de travail

15. Tous les points inscrits à l’ordre du jour seront examinés en plénière. La Réunion 
comprendra une série de réunions-débat et de présentations auxquelles 
prendront part des experts de renommée internationale et des représentants de 
l’ONU et autres instances.

16. Cette réunion se veut aussi interactive que possible et il importe que les 
participants évitent de donner lecture de déclarations. Ils sont au contraire invités 
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à poser des questions et à participer au débat en faisant des déclarations courtes et 
des suggestions. Il ne sera pas établi de liste officielle des orateurs à l’avance. L’ordre 
des interventions et des questions sera laissé à l’appréciation de la Présidence.

Document final

17. Avant la Réunion parlementaire de Marrakech, l’UIP organisera une vaste 
consultation sur le projet de document final qui sera adopté par la Réunion. Un 
avant-projet sera établi par le Parlement du Maroc et devrait prendre la forme 
d’une déclaration politique succincte adressée aux gouvernements et aux 
parlements. Son contenu et sa forme seront de nature à en faciliter l’adoption 
par tous les participants à la Réunion parlementaire sans avoir à procéder à une 
réécriture ou à un vote.

18. L’UIP publiera le projet initial de document final en anglais et en français 
avant sa 135ème Assemblée (Genève, 23-27 octobre 2016) et mettra à profit les 
mécanismes consultatifs de l’Assemblée pour recueillir des commentaires et 
observations. Une version révisée sera ensuite publiée sur le site web de l’UIP 
pour amendement dès la fin de l’Assemblée. Les parlements auront jusqu’au 
1er novembre pour soumettre leurs amendements, après quoi l’UIP finalisera 
le document qu’elle publiera sur son site web le 7 novembre. Aucun nouvel 
amendement de fond ne sera accepté après cette date.

19. Toutefois, les délégués participant à la Réunion parlementaire à Marrakech 
auront la possibilité de présenter sur place, et à titre individuel, des amendements 
additionnels d’ordre rédactionnel, qui n’auront d’incidence ni sur la teneur, ni 
sur la nature du document.

20. Le projet final sera présenté à la séance de clôture de la Réunion parlementaire, 
pour adoption par consensus.

Langues

21. L’interprétation simultanée sera assurée en anglais, arabe, espagnol et français. 
La documentation officielle de la Réunion sera disponible uniquement en 
anglais et en français.

Documents

22. Seuls les documents officiels de la Réunion, préparés par le Secrétariat de l’UIP, 
seront distribués dans la salle de réunion.

23. Les délégués qui souhaiteraient diffuser leurs propres documents ou autre 
matériel se rapportant à l’ordre du jour de la session pourront utiliser une table 
disposée à cet effet à proximité immédiate de la salle de réunion.     
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Réceptions officielles

24. Le Parlement du Maroc offrira un déjeuner et une soirée culturelle aux 
participants. Le déjeuner sera servi à 13 heures, dans les locaux du Centre de 
conférences du Palmeraie Palace. Le lieu de la soirée culturelle sera annoncé à 
une date ultérieure.

Visas

25. Tous les délégués ayant besoin d’un visa pour pénétrer au Maroc sont tenus 
d’en obtenir un suffisamment à l’avance. L’UIP et le Parlement hôte ne sont pas 
en position de faciliter la délivrance des visas d’entrée au Maroc. Il appartient 
à chaque délégation de s’occuper individuellement de ces questions, dans le 
cadre de la procédure globale d’accréditation à la Conférence des Nations Unies 
sur les changements climatiques.

Hôtels

26. Il appartient aux délégués de prendre les dispositions nécessaires en ce qui 
concerne leur voyage et leur hébergement à Marrakech. Les chambres d’hôtel 
pourront être réservées par l’intermédiaire du Service de réservation d’hôtels sur 
le site web de la COP22/CMP12 établi par le pays hôte (voir www.cop22.ma/fr). 
En outre, le Parlement du Maroc a fourni un outil de réservation en ligne de 
chambres d’hôtel à un tarif préférentiel à l’hôtel Palmeraie Palace, où se tiendra 
la Réunion parlementaire. La marche à suivre pour utiliser cet outil est indiquée 
sur la page web suivante : www.ipu.org/splz-f/cop22/Palmeraie.pdf. L’hôtel ne 
peut garantir des réservations à des tarifs préférentiels que si celles-ci sont 
faites avant le 31 juillet 2016.

Demandes d’informations complémentaires

27. Les demandes d’informations complémentaires concernant la Réunion 
parlementaire organisée à l’occasion de la Conférence des Nations Unies sur les 
changements climatiques, à Marrakech, devront être adressées à :

Union interparlementaire
Chemin du Pommier 5 - Case postale 330

CH-1218 Le Grand-Saconnex / Genève Suisse
Tél. : +4122 919 41 50
Fax : +4122 919 41 60

Courriel : postbox@mail.ipu.org








